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Gendarmerie
Question écrite n° 63770

Texte de la question

M Augustin Bonrepaux attire l'attention de M le ministre de la defense sur les difficultes que rencontrent les
communes du departement de l'Ariege pour realiser actuellement la construction de nouvelles gendarmeries en
raison du fait que le cout plafond prevu pour ces operations n'a pas ete revalorise depuis le 15 juillet 1986. En
effet, depuis cette date le cout des travaux a considerablement augmente, aussi les collectivites locales qui
entreprennent une telle realisation ont des charges de plus en plus elevees a supporter et risquent d'etre
dissuadees de s'engager dans la renovation de ces locaux. Il lui demande a quelle date il envisage une
revalorisation du cout plafond.

Texte de la réponse

Reponse. - Le cout plafond de l'unite logement servant de base au calcul du loyer et de la subvention
d'investissement octroyee par le ministere de la defense pour les operations de construction ou d'extension de
casernes de gendarmerie edifiees par les collectivites locales est actuellement defini par la circulaire no
11903/SG du Premier ministre du 30 juillet 1975. L'actualisation trimestrielle de ce cout plafond relevait de la
competence de la commission nationale des operations immobilieres et de l'architecture jusqu'a la suppression
de cette instance le 1er septembre 1986. Une nouvelle reglementation, dont les principes ont recu l'agrement du
ministre du budget, est en cours d'elaboration.
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